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S A N T É  P S Y C H O L O G I Q U E

st-ce que les façons dont j’agis avec mes col-

lègues peuvent parfois avoir des effets né-

fastes sur la qualité des relations dans mon 

équipe de travail ? Voici la question à laquelle 

Josianne Brouillard, conseillère en SST à 

l’ASSTSAS, a répondu.

Tous les matins, Michelle entre dans le bureau sans 

saluer ses collègues. Au début, son équipe de travail se dit 

que ce n’est pas très sympathique de sa part, mais plus les 

semaines filent, plus son geste contribue à alourdir l’en-

vironnement de travail. Hugo travaille dans un cubicule, à 

proximité de ses collègues, et seuls des paravents les sépa-

rent. Lorsqu’il discute avec ses clients au téléphone, il parle 

fort. Il ne le fait pas dans le but de déranger puisque c’est 

son ton de voix habituel. Toutefois, avec son niveau vocal, 

sa voisine ne peut pas se concentrer ni effectuer ses tâches 

correctement. 

« L’incivilité au travail, c’est aussi des comportements de 

faible intensité par lesquels l’intention de nuire n’est pas 

claire. La personne qui pose des gestes d’incivilité n’a pas 

né  cessairement l’intention de nuire, elle n’est pas toujours 

consciente que ce qu’elle dit ou ce qu’elle fait peut blesser, 

déranger ou humilier », explique Josianne Brouillard. En 

d’autres termes, l’incivilité est une absence de con  sidé ra tion 

pour les autres. Et à l’inverse, « la civilité, c’est l’ensemble 

de tous les petits sacrifices que l’on doit faire si l’on veut 

être capable de vivre ensemble. »

Comment reconnaître des 
comportements d’incivilité au travail ? 
La médisance et le commérage sont les comportements 

d’incivilité les plus populaires. Un collègue qui utilise un 

ton condescendant, par exemple : « Voyons ! Tu devrais sa-

 voir ça, tu travailles ici depuis dix ans ! » Également, une 

attitude négative est considérée comme de l’incivilité. Il y 

a des personnes pour qui il est plus facile de trouver des 
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La civilité au travail, c’est aussi 
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E La civilité, c’est l’ensemble de tous les
petits sacrifices que l’on doit faire si l’on
veut être capable de vivre ensemble.
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problèmes que des solutions. Une telle attitude amène un 

climat de travail néfaste. 

De plus, faire un reproche à un collègue devant un groupe 

peut créer une situation d’humiliation pour celui-ci et ame-

 ner le doute de soi. La personne humiliée peut se deman der 

si elle a les compétences requises pour effectuer son tra-

vail adéquatement. Créer des clans et délaisser délibéré-

ment un collègue l’est tout autant : « Au travail, il est pos-

sible que nous n’ayons pas d’affinités avec tout le monde. 

Dans notre vie personnelle, on choisit nos amis, mais pas 

nos collègues. Ceux-ci nous sont imposés, mais il ne faut 

pas les faire sentir à l’écart pour autant », précise-t-elle.

Quelles sont les conséquences ? 
Selon les études de Jean-Pierre Brun, professeur à l’Uni-

 versité Laval, la qualité des relations interpersonnelles au 

travail est un facteur de risque pour la santé psycholo gi que. 

Moins la qualité des relations que nous avons avec les au-

tres est bonne, plus cela aura des effets néfastes sur notre 

santé psychologique à long terme. L’inverse est aussi vrai. 

Les comportements d’incivilité peuvent conduire à des 

émotions négatives, telles que de la frustration, de la tris-

tesse et de l’anxiété, chez les personnes qui les subissent. 

Cela résulte en une capacité moindre à récupérer à la fin 

des journées de travail. « Lorsque l’on arrive à la maison, 

plutôt que de vaquer à nos occupations personnelles, on 

rumine ce qui s’est passé au travail durant la journée. 

Quand nous faisons cela, nous ne rechargeons pas nos 

batteries et nous ne faisons pas d’activités qui nous per-

mettent d’être reposés pour le lendemain. Nous appré-

hendons alors nos journées de travail, ce qui contribue à 

diminuer notre bien-être », énonce Mme Brouillard. 

À long terme, la personne concernée peut quitter son 

emploi ou y rester et faire du présentéisme, en se présentant 

au travail en faisant le strict minimum. « La personne qui 

fait du présentéisme n’est pas engagée dans ses tâches, 

elle est désintéressée. À plus long terme, cela augmente le 

risque d’épuisement professionnel » ajoute-t-elle.

Et si ça arrive dans mon milieu
de travail ? 
« La civilité au travail, c’est semblable à la prise en charge 

en SST. Les employeurs et les travailleurs ont des respon-

sabilités quant aux paroles dites et aux gestes posés dans 

leur milieu de travail », explique Josianne Brouillard. 

Les employeurs ont une obligation de moyens : ils peu-

vent, par exemple, inclure une politique de prévention de 

l’incivilité au travail à leur politique de prévention du har-

cèlement psychologique, les 

deux notions étant intime-

ment liées. Aussi, les ges-

tionnaires doivent s’assu-

rer que cette politique est 

connue du personnel. Ce 

dernier doit savoir quelles 

sont les actions à poser 

en cas d’incivilité et les 

comportements adé-

quats attendus de la 

part de chacun.  S’il y a 

lieu, les gestionnai res 

doivent intervenir et 

faire cesser tout comportement

in  civil, en plus de gérer les conflits et de ne pas

céder aux leaders négatifs influents dans l’organisation. 

Lorsque des employés quittent, les gestionnaires peuvent 

organiser des entretiens avec ceux-ci, pour connaître les 

raisons exactes du départ. « Parfois, des gens vont vivre 

des difficultés et n’oseront pas en parler, ils vont préférer 

partir. Il sera trop tard pour ceux-ci, mais il ne le sera pas 

pour ceux qui restent dans l’organisation. S’ils parlent, 

des mesures préventives pourront alors être mises en place 

pour les autres travailleurs », précise Mme Brouillard. 

Du côté du travailleur, il est nécessaire de respecter la 

politique ou le code de civilité en vigueur. Lorsqu’une situa-

tion d’incivilité au travail survient, en parler avec la per-

sonne concernée, avec calme et courtoisie, est la première 

étape à franchir. Il faut documenter les situations avec des 

faits, et non avec des interprétations. « Cette personne a 

dit telle chose dans tel contexte, en présence de telles per-

sonnes, à telle date », spécifie Josianne Brouillard. 

Comme pour tout conflit, choisir le bon moment pour 

en parler à l’autre, s’exprimer au « je » et laisser place à 

la communication1 en laissant parler l’autre partie sont 

les comportements adéquats à adopter. Chaque personne 

peut alors expliquer son point de vue, pour ensuite établir 

une entente. Si l’entente n’est pas respectée, une rencontre 

avec le gestionnaire est alors appropriée. « Si la personne 

décide d’être fermée à vos propos, ça lui appartient. Mais 

vous aurez posé un geste qui fera une différence pour vous, 

et possiblement pour les autres », conclut Mme Brouillard. K
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